
Accueil des participants 

 à partir de 8h45 

COLLOQUE 
Vendredi 14 octobre 2011  

de 9 h00 à  17 h00 
Salle des conférences  

UFR Médecine Lyon-Est 

Plan agrandi sur le site : http://www.univ-lyon1.fr 

Place d'Arsonval : Grange Blanche 

Métro : Ligne D 

Tramway : Ligne T2 

Bus : Lignes 9, 28, 34, 38 et 79 

Plan d’accès 

Association loi du 1er juillet 1901 

Parution au journal officiel 

 du 6 février 2010  n° : 01543. 

 
 

           
 

Compagnie des Experts de Justice   
        en Criminalistique (CEJC) 

Siège social : 9 rue de Montalembert,  
75007 PARIS - web : www.cejc.fr 

secretairecejc@gmail.com 

 

 

 

 BULLETIN D’INSCRIPTION  
 

Ci-joint ou à télécharger 

Sur le site internet de la CEJC : 

 www.cejc.fr 
 

A RETOURNER AVANT LE   

15 SEPTEMBRE 2011 

avec le règlement à :  

CEJC 

9 rue de Montalembert,  

75007 PARIS 

 

Pour la bonne organisation de ce colloque, 

nous vous prions de bien vouloir  

vous pré-inscrire par courriel à l’adresse 

suivante : secretairecejc@gmail.com 

 

 

Règlement par chèque libellé 

 à l’ordre de la CEJC  

 

Déjeuner sous forme de buffet  

 

 

Attention : nombre de places limité 

 

UFR Médecine Lyon-Est 

 8, avenue Rockefeller  

69008 LYON  

Colloque organisé  
par la  

Compagnie des Experts de Justice 
en Criminalistique  

(CEJC) 



 

 

 

 

 

12h00 – 13h45 :   

       Cocktail déjeunatoire sur site  

 

 

*** 

 
Comité d’organisation (CEJC) 

Mme Isabelle FORTEL,  

Commission Formation/Colloque 

Mme Gwenola DROGOU,  

Commission Formation/Colloque 

M. Christian de BRIER, secrétaire général 

 

Et l’assistance de l’ensemble du Conseil d ’Administration.  

Avec le soutien de :      

         La Faculté de Médecine de Lyon-Est 
_ 

 M. Franck MARESCAL,  
       Colonel, commandant le groupement de 

        gendarmerie départementale de la LOIRE 

 
 
 
 

 

 
Programme du colloque 

 

08h45 – 9h00 :     Accueil, café 

09h00 – 9h30 :  
Ouverture du Colloque  

Mme Christine NAVARRO,  
Présidente de la CEJC,  

Dr Yves SCHULIAR,  
Président d’honneur de la CEJC, Médecin Chef des Services, 

Expert agréé par la Cour de Cassation 

M. Jean-Olivier VIOUT,  
Procureur Général, Cour d’Appel de Lyon,  

Pr Daniel MALICIER,  
Directeur de l’Institut de Médecine Légale de Lyon, 

Expert agréé par la Cour de Cassation 

09h30 – 09h50 :  

Généralités et rappel sur les incendies - 
Les premières constatations 

 M. Serge KOLTCHINE,  

Expert près la Cour d’Appel de Versailles,  

Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie  
et de Secours des Yvelines 

09h50 – 10h10 :  

Gestion criminalistique d’une scène d’incendie 

M. Guillaume COGNON,  

Expert près la Cour d’Appel de PARIS,  

Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale 

10h10 – 10h30 :  
Le travail du laboratoire 

M. Hervé BAZIN,  

Expert près la Cour d’Appel de PARIS,  

Laboratoire Central de la Préfecture de Police 

10h30 – 11h00 :        Pause 

11h00 – 11h30 :  
Le travail des médecins légistes 

Dr Remi COSTAGLIOLA Di POLIDORI,  
Expert près la Cour d’Appel de TOULOUSE,  

11h30 – 12h00 :  
Cas concrets en médecine légale 

Pr Daniel MALICIER,  

Professeur de Médecine Légale, 

Dr Laurent FANTON,  
Médecin Légiste  

14h 00 – 14h20 :  

Expertise vétérinaire en  matière d’incendies  

Pr Dominique GRANDJEAN, Professeur Vétérinaire, 
Professeur à l'Ecole Nationale Vétérinaire d'Alfort 

14h20 – 14h40 :   

L’odontologie légale   

Dr Mathieu GUNEPIN, Chirurgien-Dentiste 

14h40 – 15h00 :   

  ADN et incendies (prélèvements, identification …)  

Dr Véronique VAN HUFFEL, 
Expert près la Cour d’Appel de  PARIS,  

Institut National de Transfusion Sanguine de PARIS 

15H00 – 15h20 :   
Les os brûlés  

M. Jean RICHEBE,  
Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale 

15h20 – 15h40 :   

Balistique et incendies  

M. J.C. SCHLINGER,  
Expert près la Cour d’Appel de  PARIS,  

agréé par la Cour de Cassation 

15H40 – 16H00 :        Pause 

16h00 – 16h20 :  

Expertise des documents altérés  

Mme Christine NAVARRO,  
Expert près la Cour d’Appel  de PARIS 

16h20 – 16h40 :  

Expertise des supports informatiques et 
électroniques endommagés  

M. Alain POTIER,  
Expert près la Cour d’Appel de PARIS,  

Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale 
  

16h40 – 17h00 :  

Synthèse et conclusion de la journée  

Mme Christine NAVARRO,  

Dr Yves SCHULIAR,  

M. Jean-Olivier VIOUT,  

Pr Daniel MALICIER 


